Conseil municipal
Convocation à la séance d’installation du conseil municipal (plusieurs ordres du jour)

Commune de ...................... 
M. (ou Mme) ...................... , maire
à
M. (ou Mme) ...................... 


OBJET : Installation du conseil municipal - Convocation



Cher (ou chère) collègue,

J’ai l’honneur de vous informer que le conseil municipal se réunira le ...................... (1) à ...................... heures à  ........... (préciser le lieu). Je vous prie de participer à cette première séance de la mandature dont l’ordre du jour est le suivant :
- élection du maire,
- fixation du nombre des adjoints,
- élection des adjoints,
- désignation des délégués au sein de ......................, 
- fixation des indemnités de fonction,
- ...................... 

(Éventuellement) Afin d’assurer la réunion dans de meilleures conditions, la réunion se déroulera  ...........  

Je vous précise que notre commune a droit à ........... sièges d’adjoints au maire.

Dans l’attente de vous rencontrer, je vous prie de croire, cher (ou chère) collègue, en mes sentiments les meilleurs.


Fait à ...................... , le ...................... 

Le maire
(Signature et cachet)


Le maire transmet la convocation aux conseillers par voie dématérialisée. Toutefois, à la demande expresse du membre concerné, elle peut lui être envoyée par écrit à son domicile ou à une autre adresse. (CGCT, art. L. 2121-10)

(1) Dans les communes de moins de 3 500 habitants la convocation doit être adressée trois jours francs au moins avant celui de la réunion, et dans les communes de plus de 3 500 habitants, elle doit être adressée cinq jours francs avant la réunion (art. L. 2121-7 et L. 2121-11 du CGCT).
[bookmark: _GoBack]Dans les communes de plus de 3 500 habitants, une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation (art. L. 2121-12 du CGCT). Dans les communes de moins de 3 500 habitants, une note explicative de synthèse doit également accompagner la convocation lorsqu’une délibération porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement.
	


Donné à titre purement indicatif, ce modèle est destiné à faciliter l'élaboration d'actes officiels. Étant susceptible d'adaptations, il ne peut en aucun cas être considéré comme un document définitif engageant la responsabilité du Groupe Pédagofiche.
